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ARTICLE 6

Supprimer l'alinéa 5. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons que l’obligation de réserver 75 % de la surface pour construire 
des logements perdure et soit pas réduite à 50 %. Cela implique de ne pas remplacer le mot 
“essentiellement” par le mot “majoritairement”. Étant donné la forte demande de logements à prix 
abordable, il nous paraît contradictoire de privatiser du foncier public tout en réduisant les 
obligations de construction de logements.

De plus, comme l’explique la Fondation Abbé Pierre, la vocation de ce dispositif est de favoriser 
l’offre de logements abordables et de garantir, en contrepartie de l’avantage accordé, une proportion 
de logements sociaux.

Le foncier public est précieux pour atteindre cet objectif et ne devrait pas servir à faciliter 
l’installation d’activités commerciales. La perspective de réduire la surface affectée au logement de 
75 % à 50 % aura comme conséquence probable de baisser la production de logements sociaux dans 
une période où les organismes sont déjà mis en difficulté, alors que la demande reste forte et la 
réponse proportionnellement faible.


